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Le sujet qui va nous tenir en haleine cet après-midi est la propriété mixte corporelle et incorporelle. Dans ce sujet on peut retrouver le terme propriété du fameux article 544 du code civil  qui dispose, pour mémoire, que : la propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue.

Nous abordons ici la propriété au sens du droit civil des biens : celle-ci, dans une vision classique, est empreinte de matérialité. La propriété classique comme on pourrait l’appeler serait la propriété corporelle concernant des biens tangibles, palpables, qui ont une existence concrète.

Avec l’apparition de biens immatériels susceptibles de possession, le droit a alors fait la distinction entre propriété corporelle et incorporelle. La notion de propriété a en effet continuellement évoluée. Cette évolution n’a pas été freinée par la résonance matérielle du terme de «chose » de l’article 544. La propriété a pour objets naturels les biens corporels immeubles ou meubles. Mais elle s'est dématérialisée avec beaucoup de facilité pour s'appliquer à des biens incorporels : productions de l'esprit telle la propriété industrielle, littéraire et artistique, mais aussi fonds de commerce, valeurs mobilières dématérialisées depuis la loi de finances du 30 décembre 1981. On peut d’emblée remarquer que le terme « choses » dans cet article, n’opère pas de distinction en fonction d'un critère matériel ou immatériel. Il est alors apparu possible de considérer que l'absence de corpus n'interdit pas la qualification de propriété. 

Ainsi, la propriété incorporelle est reconnue. Elle concerne des biens intangibles, impalpables. La propriété conférant alors ici un droit exclusif sur un bien ou des valeurs échappant à toute appréhension matérielle.

Le droit des biens, ne nie donc pas cette immatérialité, au contraire, il l’assimile. Ce droit reste souple, s’adapte à notre temps et accepte certaines remises en cause, surtout si ces dernières peuvent lui être profitable. Nous pouvons prendre comme exemple la saisie. Au départ, cette dernière était définie comme un acte qui consiste à s’emparer matériellement du bien d’autrui, elle ne pouvait donc porter sur des biens immatériels, tels que les créances. Mais aujourd’hui, la saisie des biens incorporels est une saisie au sens plein, la notion de saisie a changé. Maintenant, la saisie consiste à instituer à la demande d’une personne l’indisponibilité d’un bien appartenant à une autre. La saisie des biens immatériels a donc permis de dévoiler sa véritable définition, soit une définition, comme je le disais, dépouillée de toute composante matérielle et recentrée autour de son essence. 

Les biens immatériels sont ainsi pris en compte par le droit et par la jurisprudence. Et comme l’a clamé Bruguière en accroche d’une de ces dernières chronique parut au Dalloz décembre 2006 « L’immatériel envahit toute l’économie…et aujourd’hui le droit ». Par exemple, le droit pénal et le droit des sûretés ne sont pas en reste pour saisir les richesses immatérielles.  La Chambre criminelle le 14 novembre 2000, s’est prononcée à propos du détournement d’un numéro de carte bancaire : « Les dispositions de l’article 314-1 du Code Pénal s’appliquent à un bien quelconque et non pas seulement à un bien corporel » La Chambre commerciale le 8 février 1994 a admis l’exercice d’un droit de rétention sur un fichier d’informations. L’immatériel envahit bel et bien notre droit. Mais alors que les progrès de la physique reculent vers l’infiniment petit la notion de chose (comme l’électricité où la physique a débusqué les micro-éléments constitutifs de l’énergie et l’on sait aujourd’hui que les rayons sillonnant l’espace sont à la fois ondes et flux de particules.) reste à savoir : Où se situe désormais l’immatériel ? Où se trouve donc la limite corporelle/incorporelle ? Jusqu’où la notion de nano matérialité va-t-elle descendre ?

Ensuite, on peut préciser que si l'appropriation de l'incorporel évoque bien les structures fondamentales du droit de propriété, force est de constater que cette réservation a exigé l'élaboration de régimes spécifiques en dehors du Code civil tel les droits de propriété intellectuelle.

Après ce détour obligatoire concernant la définition du corporel et de l’incorporel, il convient de souligner que notre exposé ne porte pas sur la distinction entre ces deux types de propriété mais sur la mixité, c’est à dire sur la superposition d’un droit corporel et incorporel sur un même bien. Sur un bien mixte coexistent donc deux types de propriété avec tous les aléas conflictuels que cela suppose. 

Ces biens mixtes, on les retrouve de manière résiduelle en droit des biens alors qu’en propriété intellectuelle, il semble que la quasi-totalité des biens soient de cette nature. La propriété intellectuelle est en effet le domaine naturel de cet immatériel. Tout en étant proche, bon gré mal gré, de la corporalité si chère à la propriété. Louis Napoléon ne disait-il pas : « L'oeuvre intellectuelle est une propriété comme une terre, comme une maison ; elle doit jouir des mêmes droits et ne pouvoir être aliénée que pour cause d'utilité publique » ?

Concrètement, ces biens mixtes sont, par exemple, les livres. Nous avons le support, matériel, le livre en tant que tel, mais également son contenu, incorporel, les pages noircies de mots selon l’inspiration de l’auteur. Dans la même optique se trouve les lettres missives, nous avons la lettre papier (la matière physique), mais aussi l’écrit. Autre exemple, la monnaie, les billets : nous avons le support papier et la créance contre l’Etat…

La propriété mixte en droit des biens semble se caractériser par l’universalité. L’exemple le plus courant est le fonds de commerce qui est composé d’éléments corporels et incorporels mais qui est considéré par le droit des biens comme un bien incorporel. Le droit des biens choisi une qualification pour ce bien mixte ; probablement la plus importante. 

On peut alors opposer cette manière de gérer la mixité à la propriété littéraire et artistique. On peut prendre l’exemple d’une peinture. Un auteur vend son œuvre picturale : l’acquéreur va être propriétaire du support de l’œuvre, tandis que l’auteur va garder ses droits patrimoniaux et son droit moral. La mixité du bien se voit ici appliqué le principe d’indépendance de la propriété incorporelle et de l’objet matériel. La PLA dissocie donc le support de l’œuvre. L’œuvre n’est, en effet, pas le support. 

Un clivage semble d’ores et déjà apparaître. Il semble, en effet, que nous soyons en face de deux systèmes en vase clos. Avec d’un côté le principe « unioniste », si je puis dire, du droit civil des biens, et de l’autre le système « dualiste » de la PI, ou même réaliste, car ce système, au final,  prends en compte la véritable nature, mixte, du bien en question.

Pourtant à travers la problématique du droit à l’image des biens et la manifestation de la mixité en propriété industrielle, on peut se demander si ce clivage est réel, hermétique ou si au contraire il y a des points de connexion entre ces deux sphères. On peut alors se demander comment la PI et le droit civil gèrent-ils réellement la mixité d’un bien ? Le droit des biens et de propriétés intellectuelles agencent-ils le corporel et l’incorporel dans un même bien toujours de la même manière ?

Nous allons voir dans une première partie que le droit civil des biens est un domaine inadapté à la mixité (I) mais qui a dû appliquer la logique de la PLA concernant la problématique du droit à l’image des biens. Nous allons ensuite voir dans une seconde partie que, bien que la propriété intellectuelle soit accoutumée à la mixité (II), la PLA et la propriété industrielle ne l’abordent pas de la même manière. L’un la voie et l’apprécie, l’autre ne fait que l’apercevoir…

I°/ Le droit civil des biens, un domaine inadapté à la mixité :

Comment prendre en compte la mixité d’un bien ? Le droit civil apporte une réponse catégorique à cette question : la négation de cette dernière (A) Une place pour chaque chose, chaque chose à sa place, dit un proverbe. Simple, clair et net. Ainsi, pour un bien, on appliquera qu’une seule propriété : soit corporelle, soit incorporelle.. Cependant, des îlots de mixité pullulent dans ce strict univers homogène. La para propriété intellectuelle apparaît timidement avec en chef de fil : le droit à l’image des biens (B)

A- Le droit civil classique, la négation de la mixité : 

La notion de bien, qui en droit civil selon Villey est « infectée de matérialisme », n’échappe pas à l’immatérialité. Mais le droit civil, souple, l’accepte non sans mal.

En fait, la difficulté de parler de propriété des biens immatériels vient du fait que la propriété, dans sa définition traditionnelle qu’en donne le code civil, n’est pas une prérogative sur un bien, mais un faisceau de prérogatives (usus, fructus, abusus). Peut-on redéfinir l’essence de l’usage, de la jouissance et de la disposition ?

La doctrine favorable à l’extension de la notion de propriété ne s’attaque que rarement de façon frontale à cette difficulté. Par un raccourci, elle tente de cerner, non l’essence de chacune des prérogatives énoncées par 544, mais celle de la propriété en général. Par un raisonnement qui repose sur un syllogisme :

· L’essence de la propriété consiste à délimiter des pouvoirs exclusifs sur les biens pour trancher les conflits suscités par leur valeur et leur rareté.

· Or, les réalités immatérielles suscitent de tels conflits.

· Donc le droit de propriété est adapté aux réalités immatérielles.

Mais l’immatérialité, l’incorporalité est prise en compte. Cependant,  bien qu’il envisage l’immatériel, il ne gère pas la mixité. En fait, le droit civil des biens considère une chose incorporelle comme étant un bien. Néanmoins, à la différence de la PLA, il ne gère pas la cohabitation du corporel et de l’incorporel dans un même bien. 

Il est possible, en effet, qu'un bien incorporel soit incorporé dans un support matériel qui l'aide à circuler. Ce fut le cas, pendant longtemps, des titres au porteur qui matérialisaient la créance dans un support papier et pouvaient alors se transmettre par simple tradition comme n'importe quel autre meuble corporel. De cette manière, seul comptait finalement le titre matériel lui-même qui constituait la représentation physique du droit. Mais cette spécificité des titres au porteur a pris fin avec la dématérialisation des valeurs mobilières, imposée par la loi du 30 décembre 1981. Désormais, le bien incorporel est représenté par de simples inscriptions dans des comptes tenus par les sociétés émettrices ou des intermédiaires habilités.

Plus précisément, le droit civil des biens opère un choix : dans un bien mixte, le droit civil va mettre en avant un des éléments constitutifs du bien afin de lui appliquer un régime unique.

L’exemple type de la mixité en droit civil des biens est le fonds de commerce. C’est un agrégat de biens divers qui constitue une universalité. Le fonds de commerce est un ensemble composite dont certains éléments sont corporels (tels que les marchandises, l’outillage) et d’autres incorporels (marques, brevets, clientèle, droit au bail).Ce groupement a une unité loi 17 mars 1909 : il suffit d’un acte unique pour le céder ou pour le nantir. Par contre cet acte est soumis à un régime différent de la vente d’un des éléments isolé du fonds par exemple. En définitif, le fonds de commerce a été fictivement qualifié de chose immatérielle. Mais, cela est différent de la mixité que l’on retrouve en PLA. En droit civil des biens, nous avons plusieurs éléments, corporels et incorporel, d’inégales importances et on applique en définitif et fictivement le plus important. Ce qui diffère de la PLA où deux propriétés se font constamment face.

Un autre exemple : le billet de banque, monnaie fiduciaire, peut être le siége de deux propriétés, que ce soit les billets de banques ou la monnaie. Il y a donc le support corporel, qui n’est rien en tant que tel qui ne vaut rien. Et la créance contre l’Etat qui permet, pour le coup, à ce papier et à ce bout de métal d’acquérir de la valeur.

Donc, c’est ce dernier, cet élément incorporel, cette créance, qui est la plus importante. Ainsi, devrait-elle emporter  le tout, à l’image du fonds de commerce ou l’élément principal, la clientèle, draine le régime final : l’incorporel ! Pourtant, ici c’est le corporel qui prévaut, pourquoi ? Tout simplement contre les vols. Afin que cette monnaie soit matérielle, corporelle (palpable, dans le monde du sensible !) et puisse pleinement (et sans encombre) bénéficier d’une protection pénale, notamment par le vol (« soustraction frauduleuse de la chose d’autrui » dispose l’article 311-1 code pénal !) Ainsi, il semblerait que ce soit pour des critères d’opportunité que l’on ait choisit cette qualification. Les pièces et les billets sont des meubles corporels. Par ailleurs, le monopole d'émission ne confère pas à la Banque de France des droits d'auteurs sur les billets mis en circulation. Et surtout, la destruction volontaire des pièces et des billets ayant cours légal ne paraît passible d'aucune sanction pénale. La propriété est pleine et entière. Et dés lors ce billets, biens mixtes, à la différence des biens de PLA, peut-être détruit par son propriétaire.

Après ces constats, on peut se poser la question suivante: pourquoi le droit civil des biens ne prend t-il pas en compte la mixité ? En d’autres termes : pourquoi n’applique t-il qu’un seul régime, à un seul bien ? 

Sans doute est-ce dans un but pratique, utilitariste. 

Déjà, la propriété, dans sa  définition traditionnelle qu’en donne le code civil, n’est pas une prérogative sur un bien, mais un faisceau de prérogatives (usus, fructus, abusus). Et appliquer la mixité à un bien rend difficile pour le propriétaire, qui est Dieu de son bien selon l’essence de la propriété, l’usage effective de toutes ces prérogatives.

Ensuite, le droit civil ne s’intéresse pas à la mixité,  il traite avant tout de la propriété corporelle dont le régime est organisé à 544 et suivant du code. Et, avant l’avènement de la propriété littéraire et artistique, il y avait une toute-puissance de la propriété corporelle.  Comme le disait Gaius : « L’écriture, fût-elle en or, suit en accession le papier ou le parchemin, comme les constructions ou les semences suivent le sol », puis sur la peinture et la planche. Ce qui ne vaut pas dire que la propriété incorporel n’était pas prise, ni aujourd’hui, ni au temps de Gaius, au contraire, mais force est de constater que la palpable lui est toujours préféré !!!

Aussi, autre raison, pour éviter un problème de conflit entre les propriétés, si elles étaient dévolues a des personnes différentes. Pour que le propriétaire puisse pleinement s’exprimer : faut-il rappeler que le droit de propriété est un droit exclusif et absolu. L’article 544 du Code civil confère au propriétaire le pouvoir de « disposer de la chose de la manière la plus absolue ». Cela se traduit par le fait qu’il est libre d’accomplir des actes matériels et juridiques sur son bien. Le propriétaire est dieu de son bien : il peut le détruire, l’aliéner, utiliser tout les attributs de la propriété comme bon lui semble…tout cela sans contrainte. Il peut ainsi, tel Gainsbourg,  détruire impunément son billet de banque, ce dernier était un bien mixte. Alors que le propriétaire d’une œuvre d’art, comme un tableau, ne le peut pas…La PLA est plus contraignante.   

Et puis, a quoi cela servirait t-il d’appliquer deux régimes a un seul bien ? Pourquoi alourdir ? 

C’est vrai,  les biens pris en compte par le droit civil des biens, ne drainent pas, avec eux, tout cet aspect personnaliste qu’entretien le créateur avec son œuvre. La relation est moins intense, moins personnelle…On voie bien que cette mixité n’a pas vraiment de sens pour la plupart des biens pris en compte par le droit civil des biens, autre que ceux bénéficiant de la protection du droit d’auteur. 

Pour finir, un dernier exemple : Le secret des lettres missives : 1) Le droit de propriété ayant pour objet la feuille de papier sur laquelle la lettre est écrite, c’est un droit de propriété mobilière ordinaire, transmis au destinataire par la remise de la lettre 2) le droit de faire usage de la lettre, soit en la communiquant à des tiers, soit en la produisant en justice ; ce droit appartient au destinataire, sauf si la lettre a un caractère confidentiel, auquel cas le droit ne peut être exercé que du consentement de l’expéditeur et du destinataire 3) le droit de publier la lettre qui constitue un droit de PLA  appartenant à l’auteur…Un droit à mi chemin entre droit d’auteur et droit civil, comme les images des biens…

B- Le droit à l’image des biens, trublion du droit civil des biens :

Dans l’arrêt café Gondrée du 10 mars 1999, concernant la commercialisation par cartes postales de l'image d'un bien quelconque (c’est à dire non couvert par le droit d'auteur), la Cour de cassation a affirmé que le propriétaire a seul le droit d'exploiter son bien sous quelque forme que ce soit ; dès lors l'exploitation d'un bien sous forme de photographies porte atteinte au droit de jouissance du propriétaire.

Après de lourdes controverses en doctrine et en jurisprudence concernant cette question de l’image des biens, l’Assemblée plénière de la Cour de cassation est venue mettre un terme à ce débat en affirmant que « le propriétaire d’une chose ne dispose pas d’un droit exclusif sur l’image de celle-ci ». Ainsi, le propriétaire ne dispose pas d’un monopole exclusif par essence qui lui octroierait la possibilité de contrôler toute utilisation de l’image de son bien.

Pourtant, il peut sembler surprenant que le droit de propriété ne confère pas au propriétaire un droit exclusif sur l’image de son bien. L’absolutisme du droit de propriété devrait laisser le droit à l’image de son bien au propriétaire « maître de la chose ».

Plusieurs raisons semblent être dégagées par la doctrine contre le fait que le propriétaire ait un droit à l’image de son bien. Le droit de propriété, égoïste, sert les intérêts du propriétaire. Certes, mais il ne doit pas méconnaître l’intérêt général. Octroyer une jouissance absolue de l’image du bien à son propriétaire reviendrait à nier certaines libertés dont la liberté d’expression ou la liberté de création. Il serait inenvisageable de déclarer que seules les choses communes ou les rares choses inappropriées peuvent être utilisées librement (pour forcer le trait on pourrait prendre la mer en photo, mais par contre, dans le cas où il y aurait un bateau sur le cliché, le propriétaire du bateau pourrait revendiquer le droit à l’image sur son bien !). Comme le souligne M. Caron, on pourrait alors aller plus loin dans l’omnipotence du propriétaire : celui-ci aurait également une exclusivité sur chacune des émanations, perceptibles par les sens, de son bien (images, bruits, odeurs…). Ceci est inconcevable au niveau des libertés et de l’intérêt général.

Par ailleurs, ceci serait venu heurter de plein fouet le droit d’auteur. Selon Zénati, le droit de reproduire les biens, qui appartiendrait à tout propriétaire, entraînerait purement et simplement, à terme, une négation de la propriété intellectuelle.

Le droit civil des biens se trouve alors dans l’embarras pour gérer cette situation nouvelle.

La propriété attachée à la matérialité du bien vient à devoir gérer une mixité qui lui semble étrangère. Il y a le bien, chose corporelle, et l’image de ce bien chose incorporelle : le bien devient alors mixte…

Mais, le droit de propriété est-il capable de saisir l’image des biens ? Selon M. Bruguière, dans le sens traditionnel du terme, la propriété ne peut être envisagée que pour des choses corporelles. L’image du bien, quant à elle est un objet immatériel dont la dimension incorporelle échappe à l’art. 544 du code civil.

Ainsi, étendre le fructus sur une chose corporelle à sa dimension incorporelle, comme l’a fait la Cour de cassation dans l’arrêt café Gondrée du 10 mars 1999,  ne serait pas conforme à l’analyse traditionnelle du droit de propriété et viendrait à créer une confusion avec les droits de propriété intellectuelle qui, selon lui, sont les seuls à même de saisir les choses immatérielles.

Nous pensons que le droit civil des biens n’est pas un droit si rigide que l’on pourrait le penser. La formulation générale de l’article 544 du code civil ne permet pas de limiter la propriété à l’emprise sur les seules choses matérielles. Il peut appréhender l’immatériel, mais dans notre cas, celui ci serait englobé par la corporalité du bien. Le droit civil ne peut que donner une qualification unique à un bien. Son problème est qu’il ne gère pas la mixité. 

Mais l’image et la chose sont-elles dissociables ? Non dans la logique du droit de propriété classique, oui dans la logique de la PLA. Comme nous l’avons vu précédemment, le droit des biens n’envisage pas la mixité mais semble plutôt la nier. Un meuble est soit corporel, soit incorporel, il ne peut pas être les deux à la fois. Ainsi, soit on applique à l’image des biens la logique de 544 et on considère que cette image découle de l’usus et du fructus et appartient au propriétaire. L’immatérialité est donc absorbée par la corporalité : c’est ce qu’a appliqué la Cour de cassation dans sa jurisprudence du 10 mars 1999. Soit, on applique la logique de la propriété littéraire et artistique (que nous verrons dans la seconde partie de cet exposé), on considère que l’image du bien, chose immatérielle est indépendante du bien en lui-même, qu’ils correspondent à 2 régimes différents et donc que l’image du bien se détache de ce dernier. L’Assemblée plénière a consacré cette hypothèse. Pourrait-on parler de principe d’indépendance de l’image du bien et du bien-objet de cette image ?

Cette solution démontre que le fait que le droit des biens nie la mixité peut parfois poser de sérieux problèmes. Jusqu’ici, le fait que le droit des biens choisisse une seule qualification pour les biens mixtes qu’il devait régir se révélait plutôt utile. Comme nous l’avons vu, l’unicité du fonds de commerce favorise les transactions, et la qualification unique du billet de banque, du droit de créance ou des valeurs mobilières ne se révélait aucunement gênant.

Mais ici, l’idée que le droit à l’image des biens fasse partie des prérogatives du propriétaire vient heurter la sphère de la propriété intellectuelle et malmener des libertés fondamentales telles que la liberté d’expression, de création mais aussi la liberté de commerce et d’industrie (La CA Paris 10 avril 1962 ainsi disposée : le fait de reproduire des objets qui ne sont protégés ni par brevet, ni par un dépôt de marque, n’est que l’exercice d’un droit dans le cadre de la liberté du commerce et de l’industrie)

Comme le souligne M. Caron, même juridiquement fondé au regard du seul droit de propriété, le droit à l’image des biens est absolument inapplicable dès lors qu’il se confronte à l’ensemble du système juridique.

Le droit à l’image des biens vient en effet heurter le droit de la propriété intellectuelle. Tous ceux qui reproduisent et utilisent des images de biens (éditeurs, photographes, créateurs de sites Internet, réalisateurs audiovisuels) auront constamment à craindre une action des éventuels propriétaires du bien. Cette solution serait source d’insécurité juridique et au delà, aboutirait à une négation de la propriété intellectuelle.

Déjà, les propriétaires auront un droit exclusif sur la reproduction de biens insusceptibles de protection par le droit d’auteur ou tombés dans le domaine public.

Ensuite, les créateurs seraient moins bien traités que les propriétaires car leur monopole est temporaire alors que le monopole du propriétaire sur l’image de son bien serait perpétuel par le jeu de la transmission de la propriété aux héritiers (alors qu’il n’a rien créé…) 

Le droit d’auteur perdrait alors de son intérêt étant beaucoup plus exigeant que le droit de propriété.

A l’expiration de la durée de protection du droit d’auteur, le droit exclusif du possesseur prendrait le relais et de manière perpétuelle. Que fait-on alors du droit d’accès à la culture ?

De plus, une autre problématique apparaîtrait : si le propriétaire a un droit à l’image sur son bien, qu’en sera-t-il de l’éventuel droit d’auteur de l’architecte de ce bien ? Quel droit prendra le pas sur l’autre ?

Heureusement, il résulte de la décision de l’Assemblée plénière que le droit de reproduire le bien n’appartient pas au propriétaire du support matériel, que la chose soit ou non dans sa dimension incorporelle protégée par le droit d’auteur. Elle a donc bel et bien appliqué la logique du droit d’auteur et c’est pourquoi certains auteurs parlent de para propriété intellectuelle.

Par ailleurs, à côté du droit à l’image des biens, nous pouvons aussi apprécier l’arrivé de certains droits de la personnalité, comme le nom patronymique qui témoigne, aussi, de l’émergence des nouveaux biens intellectuelles. C'est surtout un arrêt de la chambre commerciale de la Cour de cassation, rendu le 6 mai 2003, qui s'affiche résolument favorable à la reconnaissance d'un droit patrimonial au nom  en qualifiant le droit de la personne sur son patronyme notoire de droit de propriété incorporelle. L'affirmation de cette nouvelle propriété incorporelle s'explique par la valeur que la notoriété confère au patronyme : faisant de ce dernier un bien frugifère, il est certainement légitime que ses utilités économiques soient réservées à celui qui, par son activité, l'a rendu célèbre. Le droit de propriété incorporelle permet alors d'asseoir un monopole sur le bien immatériel que constitue la personnalité notoire. Et à la réflexion, ce bien semble pouvoir se ranger dans la catégorie des biens intellectuels. Si l'on voit en effet dans la personnalité notoire une sorte de création façonnée par la personne qui a oeuvré, par son activité, à sa célébrité, il est parfaitement concevable d'envisager le monopole d'exploitation comme un nouvel appendice de la propriété intellectuelle.

Dés lors, on s’aperçoit que le droit civil des bien génèrent des « îlots d’irréductible gaulois »que certain nomment, comme dis plus haut, para propriété intellectuelle. Catégorie qui se rapproche, pour le coup, de la gestion de la mixité par la propriété intellectuelle. 

II°/ La propriété intellectuelle, un domaine accoutumé à la mixité :

La propriété intellectuelle n’est pas étrangère à la mixité. Dans cette discipline qui gravite entre l’immatériel et le matériel, la mixité est devenue naturelle. La propriété littéraire et artistique gère expressément cette dernière. Elle consacre même le principe d’indépendance du support et de l’œuvre (A). Toutefois, cette mixité s’apprécie de façon moins catégorique au niveau de la propriété industrielle. Sûrement est-ce l’absence de droit moral et la différence de relation, œuvre/auteur ; création/auteur, qui s’expriment (B). Peut-être est-ce également la nature du support, commercial et originaire, qui n’est pas indifférente…  

A- La mixité assimilée en PLA, le principe d’indépendance du support et de l’œuvre : 

Comme nous le savons, la propriété intellectuelle, régime spécial de droit des biens, propose des voies d’appropriation des biens intellectuels.

Selon M. BINCTIN, « un bien intellectuel est une chose issue de l’imagination humaine dans l’exercice d’une activité créative, susceptible d’appropriation indépendamment de tout support ». Nous pouvons pourtant souligner que, bien qu’une création intellectuelle puisse être protégée par le droit de la propriété intellectuelle sans être fixée sur aucun support, nous avons généralement à faire à des biens intellectuels imbriqués dans des supports. L’œuvre « s’incorpore » au support à travers lequel elle prend forme. Les hypothèses de coexistence entre le droit d’auteur et le droit de propriété sont immenses : quand un tableau, un manuscrit, un film voient le jour, naissent au même moment un droit de propriété et un droit d’auteur. 

Le trop grand rapprochement entre le droit de propriété et le droit d’auteur peut alors se révéler dangereux : au XIX ème siècle, lors de litiges entre propriétaire de l'objet matériel et titulaire du droit d'auteur, la Cour de cassation était plutôt favorable à l'alignement des régimes de ces deux propriétés

Cass. ch. réunies, 27 mai 1842 « que le droit de reproduire le tableau par la gravure doit être compris au nombre des droits et facultés que transmet à l'acquéreur une vente faite sans réserve »

Ici, la mixité du bien intellectuel était indéniable étant donné que la Cour fait bien une distinction entre le droit de reproduire et les droits de l’acquéreur. Pour autant, la Cour de cassation a dégagé une règle concernant cette mixité : le droit de propriété l’a emporté sur le droit de propriété incorporel.

Le législateur dans une loi du 9 avril 1910 a donc dû intervenir afin de distinguer clairement les deux formes de propriété se cumulant dans un seul bien : « L'aliénation d'une oeuvre d'art n'entraîne pas, à moins de convention contraire, l'aliénation du droit de reproduction ». Cette disposition vient prendre le contre-pied de la logique du droit des biens qui donne une qualification unique aux biens mixtes. 

Le législateur est donc venu préciser comment doit être gérée la mixité au sein de la PLA.  

Pourtant, peut-on souligner que cette indépendance entre propriété du support et droit d’auteur aurait pu être tirée du caractère exclusif du droit d’exploitation.  En effet, l'article L. 111-1 (al. 1) du Code de la propriété intellectuelle dispose que « L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit sur cette oeuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous ». Le droit est conféré à son titulaire du seul fait de la création de l’œuvre, il apparaît donc logique d’écarter de la jouissance du droit toute autre personne que le créateur lui-même !

Ce principe permet de considérer le droit d’auteur comme une matière distincte du droit de propriété classique. Sans ce principe, on viendrait à nier purement et simplement le droit d’auteur.

Désormais, le principe est énoncé par l’article L111-3 CPI :

 «  La propriété incorporelle définie par l'article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l'objet matériel.

L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, d'aucun des droits prévus par le présent code, sauf dans les cas prévus par les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 123-4. Ces droits subsistent en la personne de l'auteur ou de ses ayants droit qui, pourtant, ne pourront exiger du propriétaire de l'objet matériel la mise à leur disposition de cet objet pour l'exercice desdits droits. Néanmoins, en cas d'abus notoire du propriétaire empêchant l'exercice du droit de divulgation, le tribunal de grande instance peut prendre toute mesure appropriée, conformément aux dispositions de l'article L. 121-3. »

De ce fait, l'existence du droit d'auteur est indépendante du droit de propriété. Ainsi, deux corps de règles distincts régissent les deux droits en présence. De plus, chaque droit peut être exercé indépendamment de l'autre : l'exercice du droit de propriété n'a pas d'incidence sur le droit d'auteur et inversement, l'exercice du droit d'auteur n'a pas d'incidence sur le droit de propriété. 

Vente du support de l'oeuvre. - la jurisprudence a eu maintes fois l'occasion de dire que la vente du support de l'oeuvre ne vaut pas cession des droits d'exploitation sur l'oeuvre. chaise longue, oeuvre de le Corbusier (TGI Nanterre, 17 juin 1992).

Don du support de l'oeuvre. - Contrairement à l'hypothèse de la vente, le don du support de l'oeuvre a été considéré en jurisprudence comme exclusif de toute transmission de droits d'auteur avant même l'entrée en vigueur de la loi de 1910.

Possession du support de l'oeuvre. - De manière plus générale, la jurisprudence écarte systématiquement le jeu de l'article 2279 du Code civil, chaque fois qu'il est invoqué par le propriétaire, possesseur du support, pour fonder un droit à exercer les prérogatives définies par le droit d'auteur. On trouve en particulier des litiges opposant des musées, propriétaires de l'oeuvre d'art, aux titulaires des droits d'exploitation

Dans le sens inverse, il a été jugé, dans le domaine de la photographie, que la cession des droits d'exploitation n'impliquait pas le transfert au cessionnaire des clichés originaires (Cass. 1re civ., 7 mars 1989) 

Pouvons-nous alors dire qu’il y a deux biens distincts ? On pourrait dire que oui étant donné que l’on dissocie corporel et incorporel : il y a le bien intellectuel, l’œuvre, et le bien corporel, le support. Le support en tant que bien incorporel se voit appliqué les règles du code civil. Mais, même si le support est un bien mobilier, c’est un bien spécial support d’une œuvre protégée par le CPI. Des prérogatives sont attribuées à chacun des propriétaires de ces biens, ce qui est parfois source d’interférence. En théorie, ces droits s’exercent indépendamment mais en pratique, ils ont tendance à se gêner

Dans l’affaire Bernard Buffet la Cour d’appel de Paris (30 mai 1962) puis la Première chambre civile de la Cour de cassation (6 juillet 1965) ont fait prévaloir les droits d’auteur de l’artiste Bernard Buffet qui avait décoré un réfrigérateur et s’était opposé à ce que l’acquéreur dudit réfrigérateur découpe les panneaux de décoration et les revende séparément. La Cour de cassation a pour cela relevé que l’œuvre d’art en cause constituait une  « unité »  et que le droit moral permettait à son titulaire de «  veiller (...) à ce que son œuvre ne soit pas dénaturée ou mutilée »

Il n'est pas question de priver la PLA d'efficacité en lui opposant la généralité ou l'absolutisme du droit de propriété. On ose à peine y croire mais il a, par exemple, été jugé que le propriétaire d'un tableau de Picasso ne pouvait s'opposer à la reproduction de l'oeuvre sur des foulards au motif que cette reproduction constituerait par elle-même une violation de son droit de propriété (TGI Paris, 8 janv. 1992 : Juris-Data n° 044192). C'est en ce sens qu'il faut admettre que le droit d'auteur a nécessairement des répercussions sur le droit de propriété dans la mesure où le droit de propriété ne peut par principe faire échec à l'existence du droit d'auteur.

On ne peut pas dire qu’il existe une hiérarchie entre le droit de propriété et le droit d’auteur. Mais il semble que c’est surtout le droit moral qui vient empêcher le propriétaire du support d’exercer ses prérogatives.

Dans un sens inverse, l’auteur ne peut pas exiger du propriétaire un accès à l'œuvre : il doit solliciter son accord. C'est d'ailleurs dans la perspective de cette voie conciliatrice que la jurisprudence Brancusi (préc.) s'orienta dans une affaire soumise à la loi de 1910 (préc.) : "Si les ayants droit de l'artiste ont la faculté de reproduire l'oeuvre aliénée, encore faut-il, pour qu'ils puissent exercer leur droit, qu'intervienne un accord avec l'acquéreur ou le donataire de l'oeuvre d'art, par lequel ce dernier accepte la dépossession momentanée, nécessaire à la reproduction de l'oeuvre, autorisant ainsi une restriction à la libre jouissance de l'objet, corollaire du droit de propriété" (CA Paris, 1er juill. 1964)

Tendance en jurisprudence à chercher le compromis entre les droits du propriétaire du support et les droits de l’auteur les solutions sont à chercher au cas par cas

B- La mixité en propriété industrielle, le principe d’indépendance sous entendu ? 

Nous avons donc vu ce qui se passait pour la PLA : mais qu’en est-il au niveau de la propriété industrielle ? Le principe d’indépendance entre la création et le support en propriété industrielle est-elle consacrée?

Le premier constat que l’on peut faire, c’est qu’il n’y a aucune disposition dans le code ayant trait à cette indépendance au niveau du brevet et de la marque. Le seul article qui traite explicitement de cette indépendance est l’article L 111-3. Dés lors, se demande t-on : est-ce que ce dernier peut s’appliquer, de manière général, à la propriété intellectuelle, c’est à dire PLA et propriété industrielle ?

Au premier abord, la réponse ne semble pas évidente. Effectivement, l’article L 111-3 CPI se situe, je vous le rappel, dans le livre premier du CPI, « le droit d’auteur » du  titre  premier « Objet du droit d’auteur » et au chapitre premier « Nature du droit d’auteur ». 

Par ailleurs, l’alinéa 1 dudit article dispose que : «  La propriété incorporelle définie par l’article L 111-1 est indépendante de la propriété de l’objet matériel ». Or, l’article L 111-1, s’applique, sans conteste, au droit d’auteur. Ainsi, l’indépendance entre propriété corporelle et incorporelle ne serait t-elle pas explicitement consacré pour la propriété industrielle. 

Néanmoins, l’alinéa 2 sème le trouble chez certains auteurs. En effet, ce dernier emploi le terme « par le présent code » ; simple expression qui donnerait à penser que ce principe énoncé à l’article L 111-3 s’appliquerait aussi bien au DA qu’à la propriété industrielle…Une affirmation discutable.

Toujours est-il que la mixité se retrouve belle et bien en  propriété industrielle. Cependant, elle ne naît pas dés l’origine, mais au moment du dépôt de l’invention ou du signe distinctif, lequel confère au déposant un droit incorporel qui vient s’ajouter au droit corporel existant quant à lui depuis la création.

L’objet d’un droit de brevet est une invention c’est à dire un enseignement technique, une information. En aucun cas le droit des brevets ne confère de prérogatives sur l’objet physique fabriqué à la suite de la mise en œuvre du brevet : l’indépendance des propriétés corporelles et incorporelles demeure une disposition cardinale du droit de la propriété intellectuelle. Le propriétaire d’une automobile n’est pas détenteur des droits de brevets portant sur le carburateur de son moteur ; inversement, le titulaire du brevet sur le dit carburateur ne saurait empêcher le propriétaire de l’automobile de jouir et d’abuser de celle-ci de la manière la plus absolue.

Nous avons bien, en définitif, un support corporel et un titre de propriété immatérielle sur un objet breveté. Aussi, l’invention est, au même titre que l’œuvre, immatérielle. Mais le code va plus loin, l’invention doit être susceptible d’application industrielle. Elle ne doit pas être abstraite. L’invention, cette base, ce concept, se concrétise au final dans un support. Le support matériel est explicitement visé.

Toutefois, même si l’œuvre est immatérielle en PLA, on ne peut pas non plus négliger, à côté de cette matière intellectuelle, la matière physique. Dire, par exemple, que l’œuvre n’est ni le support ni l’idée, c’est ignorer la réalité. L’œuvre a besoin de la matière pour exister. Sans concrétisation, il n’y a pas d’œuvre. Et malgré le principe, l’œuvre est réputé protégée des sa création, force est de constater que le CPI est empreint de matérialité et qu’il impose aux œuvres une certaine concrétisation. Par exemple, concrétisation exigée par la loi, sous la forme de fixation, comme pour les tours de magie ou pour les œuvres chorégraphiques…Et d’une manière générale, le CPI regorge d’exemples qui renvoient à l’exigence de fixation de l’œuvre dans la matière pour la désigner. L’article L112-2 CPI  établit, de ce fait, que sont protégés les écrits littéraires tels que les « livres » ou « brochures ». Une exigence si présente que l’on se demande parfois si elle n’est pas une condition informulée ? 

Donc, dans les deux cas, le code nous renvoie au monde du sensible, à la matière physique que ce soit implicitement, au niveau de la PLA,  ou explicitement, pour la propriété industrielle. Mais justement, le code impose t-il réellement un support  en PLA? Plus exactement, fixation et support sont-ils de même essence ? Imposer l’un ou l’autre témoigne t-il de la même volonté ? Et n’est-ce pas allé trop loin que d’interpréter ces discrets et implicites signes du code ?

En tout cas, au niveau de la PLA,  le recours à ces vocables, empreint de matérialité, à pour conséquence néfaste la confusion entre l’œuvre et le support « incorporant ». Et au final, la propriété industrielle est explicitement tournée vers le corporel : susceptible d’application industrielle comme en dispose le CPI. La PLA, non.

Serait-ce un indice qui pourrait, dés lors, nous emmener à apprécier la différence de gestion au niveau de la mixité au sein de la PI ? Que cette dernière se révélerait, en définitif, dans cette différence accordée à la matière physique ? Un semblant d’explication semblerait se dessiner…

Surtout si l’on rapproche celle-ci, de l’orientation des deux droits. Le DA est dirigé vers l’auteur qui est « sacralisé ». Peut importe l’œuvre, en fait, ce qui compte c’est que derrière l’œuvre se cache un auteur. Tandis qu’au niveau de la propriété industrielle, et plus exactement au niveau du droit des brevets, c’est l’invention, et non l’inventeur, qui est mis en avant.  Tout converge vers l’invention. C’est l’approche objective. On se « moque » de l’inventeur…Alors que pour le DA on se trouve dans une dimension subjective. 
Et pour aller plus loin, c’est la dépersonnalisation qui est ainsi pointé du doigt comme explication supplémentaire à la différence de gestion de la mixité. Mais également, c’est la quasi absence de droit moral au niveau de la propriété industrielle qui est mis en cause.

La quasi absence de droit moral au niveau de la propriété industrielle, permettrait aussi d’expliquer cette divergence. En effet, le droit d’auteur s’articule autour d’un puissant droit moral. C’est le reliquat du lien ombilical qui unissait intimement, avant sa divulgation, l’œuvre à son auteur. L’œuvre reste toujours lié à son créateur, peut importe qui en a la propriété…Le propriétaire au sens du code civil est le Dieu de son objet légalement acquis, par la même, l’auteur est Dieu de son œuvre. LE Créateur ou en d’autres termes : celui qui lui a soufflé vie. 

L’empreinte de la personnalité de l’auteur s’exprime alors au travers de ce droit moral qui lui est reconnu. L’empreinte de cette personnalité qui est, elle-même, entendu comme un critère de l’originalité.

En propriété industrielle, la condition non pas « d’originalité », mais de  nouveauté, s’entend de manière objective. Et cette objectivation des conditions de la protection va, sans conteste, de pair avec un effacement de la personne du créateur. Mise à part le droit au nom, le droit moral n’existe pas.

Cette dépersonnalisation est ensuite a rapprocher de la raison d’être, si je puis m’exprimer ainsi, de la création. Cette dernière, qui ira nourrir l’état de la science, n’est que technique. Elle n’est destinée qu’à être produite et commercialisée. La raison commercial, économique, industrielle l’emporte. La propriété industrielle entraîne un monopole d’exploitation pour des créations bientôt produites à grande échelle.

L’œuvre est une émanation de son auteur, une excroissance. Dans chaque œuvre l’auteur y met une partie de son âme. En propriété industrielle il n’y a pas cette  relation intense. 

Et cette dépersonnalisation, on peut aussi la rapprocher du support. Comme Mme Breuker le souligne, on peut présumer qu’il existe deux types de supports de l’œuvre : l’original et les exemplaires ou copies. Nous avons donc tout d’abord le support originaire, la création émanant de l’esprit de l’auteur, l’œuvre qui a été directement confectionnée, celle qui est passée entre ses mains. Nous avons ensuite le support de commercialisation, support intervenant lors de l’exploitation de l’œuvre, il permet la communication de cette dernière au public. Pour prendre un exemple : le droit de suite ne semble concerner que le support originaire de l’œuvre. Celui ci ne s’applique pas aux copies. Et dans les faits, les conflits entre propriétaires de supports et auteurs concernent le support originaire. Or, en propriété industrielle, il semble que nous sommes systématiquement en présence de support de commercialisation. (L613-2 CPI dispose que l’étendue de la protection conférée par le brevet est déterminé par la teneur des revendications.) 

Résumons ces propos. La mixité pose problème en PLA, car il existe un lien fort unissant l’auteur à son œuvre. Par ailleurs, c’est ce dernier qui est mis en avant. Aussi, les divers conflits que l’on retrouve en PI oppose les propriétaires du bien aux créateurs, auteurs ; mais dans un litige qui a pour objet le support original et non pas le support commercial. Or, en propriété industrielle, nous sommes en présence, apparemment, que de supports commerciaux. Par ailleurs, en propriété industrielle, tous les feux sont braqués vers l’invention et non pas vers l’inventeur, qui ne dispose d’ailleurs pratiquement d’aucun droit moral. Et cette invention, au final, se concrétise toujours dans un support, susceptible d’application industrielle dispose le code. Dés lors, dimension objective, dépersonnalisation et support commercial serait les composantes afin d’échapper aux problèmes, aux conflits, liés à la mixité. Le support commercial devenant ainsi la pleine propriété de l’acheteur au sens de 544…il peut l’aliéner, la détruire, la revendre…

A travers cet exposé, on peut alors remarquer que la gestion de la mixité est révélatrice de la logique de chaque droit en cause. Elle n’est jamais gérée de la même manière et le clivage n’existe pas seulement entre droit civil des biens et propriété intellectuelle mais également entre PLA et Propriété industrielle. De plus, tandis que le droit à l’image des biens se rapproche de la PLA, la Propriété industrielle se rapproche du droit des biens. Nous sommes entre clivage et points de connexion. La mixité est donc loin de se voir appliquer un régime unique !!
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